CONTRIBUTION DE RESO VILLES AUX ASSISES DE LA POLITIQUE DE LA VILLE

SYNTHESE DES TRAVAUX MENES SUR LE THEME :

« LA PARTICIPATION DES HABITANTS DANS LES PROJETS DE TERRITOIRES »

Le contexte

Ce travail a été réalisé dans le cadre d’un atelier proposé par RésO Villes.


L’atelier était composé de professionnels (villes, agglomérations, conseils généraux, Etat) des deux régions, Bretagne et Pays de la Loire. L’atelier a regroupé une quarantaine de personnes.

RésO Villes avait missionné un expert - Bruno Carlon, du bureau d’étude CIVITO – pour co-animer l’atelier et réaliser la synthèse finale.

A l’issue des travaux, une publication a été réalisée et diffusée aux acteurs de la politique de la ville des deux régions. Elle est disponible dans son intégralité à RésO Villes.

Synthèse des travaux

Les apports et logiques d’action de la Politique de la Ville

Avec la Politique de la Ville, la conception volontariste de l’intérêt général prend en compte les intérêts particuliers pour mieux les transcender et la démarche participative, si elle reste parfois encore un peu injonctive, a une fonction instituante et créatrice. L’engagement civique est sollicité et la capacité du citoyen à participer à la construction de normes collectives contribue à produire de la reconnaissance.

La participation relève d’une double rationalité, celle qui consiste, à partir des intérêts particuliers, à prendre en compte les droits et choix de chacun, et celle qui s’appuie sur la dynamisation d’une citoyenneté de l’expression de la volonté générale.

Des évolutions sont en cours dans les modalités de développement des processus participatifs, et notamment avec la reconnaissance que l’affirmation de l’intérêt général pourra d’autant mieux promouvoir la construction de rapports collectifs dans un contexte fortement marqué par une logique de rapport individualisé au service, qu’il sera capable de tenir compte des singularités.

Les questions posées dans le cadre du séminaire

La participation doit réintroduire une conflictualité et ne pas se limiter à pallier le dépérissement du politique (complémentarité des démocraties représentative et participative).

La participation est positionnée dans la réparation alors qu’elle entraîne une nouvelle culture démocratique qui concerne la Politique de la Ville  (population exclue, gestion de territoire).

Elle suppose de passer de l’instrumentalisation au soutien : autonomie du social dans un processus qui soit positif (budget, formation des habitants …)

Elle ne doit pas être enfermée dans la seule proximité, mais travailler le rapport d’appartenance à la ville (c’est tout autant le process que le contenu qui compte).

Elle implique un travail sur les espaces de négociation, de passage, de médiation. La position des techniciens est de créer les conditions pour que les habitants aient une autre représentation (plus positive) du rapport aux institutions. Ils doivent être les facilitateurs d’un « compromis conflictuel ».

La participation doit favoriser l’accès des habitants à un statut, par l’échange et à une position d’ « acteur collectif » (au contraire de l’assistanat). Souvent, cela se fait dans le cadre d’espaces informels, d’organisations non institutionnelles (logique de l’éducation populaire….).

Le politique a-t-il conscience qu’il a besoin de contre-pouvoirs  qui ne soient pas des pouvoirs contre fabriqués en opposition,  mais un espace de proposition et d’interpellation organisant par là même le rapport entre lien civil et lien politique.

Le rapport participation / décloisonnement des pratiques professionnelles et des relations entre institutions : Le décloisonnement crée les conditions pour accroître les démarches participatives et organiser les coopérations territoriales autour d’un travail collectif sur la représentation des habitants (ex : les Projets sociaux de territoire).

La professionnalisation des associations, inhérente à la recherche d’autonomie des associations dans la gestion des territoires, a généré aussi des effets contreproductifs et « contre participatifs », tels que l’épuisement du bénévolat associatif.

Penser un rapport dialectique entre les 3 dimensions CCQ / services collectifs / lieux informels, pour mobiliser une citoyenneté active. La création d’espaces publics de délibération exige un travail en commun entre élus, techniciens et habitants, mais la flexibilité, la recherche d’une souplesse dans la gestion des politiques publiques entraîne souvent une « dépolitisation » des territoires et renforce une gestion technique dont l’efficacité risque d’être réduite, en raison de l’insuffisance de la médiation politique.

Propositions émanant du séminaire pour une démarche participative :

Améliorer la connaissance des populations. Il s’agit au-delà du principe du diagnostic partagé impliquant des habitants, que soit mieux prise en considération, conjointement par les services publics et les associations, la question des usages sociaux. Comment aider les habitants  à organiser leur communauté d’intérêts et leurs compétences ?

Formaliser les articulations entre les différents niveaux de la participation (information, consultation, concertation, coproduction de services) de façon à les inscrire dans une continuité temporelle ?

Soutenir l’expertise habitante, ce qui suppose d’identifier les compétences, les financements et les modes de communication  permettant d’apporter un appui.

Clarifier la lisibilité du fonctionnement politique et les règles de relation  entre la représentation des élus et celle des habitants et associations (explicitation des enjeux).

Organiser concrètement le budget participatif au sein des administrations locales.

Aider les populations à s’organiser :

Soutenir la socialisation et les réseaux de relations

Développer les intérêts communs et les réseaux d’activités

Soutenir les solidarités collectives et les réseaux d’organisation 

Promouvoir l’accès aux informations et aux NTIC 

Organiser des lieux de débat contradictoire sur les questions de la vie quotidienne et sur les décisions liées à la gestion publique.

Apporter une assistance technique à la formulation et l’appropriation des projets dans le cadre de la gestion des dispositifs publics

Organiser une lisibilité des programmes des pouvoirs publics (budget, analyse des besoins, décision politique)

Créer un guichet unique de financement des associations

Organiser une méthode participative de la conduite de projet (chaque appel à projet ou cahier des charges doit systématiquement intégrer des critères de participation comme un critère incontournable pour l’octroi de financements).

Définir les règles de coopérations partenariales par lesquelles les institutions s’engagent à travailler ensemble au soutien et au respect de la diversité des positions habitantes.

Soutenir les échanges inter associatifs et développer la formation des bénévoles.

Organiser la lisibilité des données sociales du territoire (approche comparative, écarts,..) et trouver la forme de communication adaptée pour que la population en prenne connaissance.

Clarifier les règles de représentation des associations et des habitants, au sein des CCQ et des FPH.

Qualifier les personnels administratifs à l’écoute de la demande des habitants (y compris dans sa dimension interculturelle).

Favoriser l’implication et la participation des jeunes (le conseil de quartier est-il un lieu adapté ?) au-delà des structures présentant une apparence de représentation.

Affirmer, pour les deux années à venir des Contrats de Ville 2005 et 2006 (sorties de Contrat de Ville), la place des habitants comme centrale et la porter plus collectivement, autant par les instances de Pilotage que par l’encadrement technique.

Pour ouvrir le débat
La démarche de démocratie participative est à la fois une démarche de gouvernance territoriale et un projet politique. Les enjeux participatifs correspondent en effet à deux types d’exigences : répondre aux besoins des individus et optimiser les ressources collectives.

L’une des fonctions attribuée à la Politique de la Ville est de faciliter le lien entre la modernisation de la gestion publique et la démocratisation de l’action politique. Elle y a probablement contribué en facilitant les interactions entre la gestion des politiques publiques et la gestion politique, en facilitant la gestion des politiques contractuelles par le développement du fonctionnement en réseau ainsi qu’en développant la promotion de l’espace public comme lieu de valorisation des sociabilités.

Aujourd’hui, un enjeu majeur apparaît dans l’articulation entre la satisfaction des besoins individuels, la formation des identités collectives et le développement de l’intérêt général.

Le renouvellement de la participation doit être l’occasion de chercher aussi des formes alternatives qui participent au renouvellement de la relation entre services publics locaux, habitants et associations. Pour développer de la participation entre population et élus, il faut développer des relations de confiance.

L’évolution des formes de consultation et de concertation, s’inscrit ainsi dans la recherche de nouvelles modalités de l’action publique (logique de management, fonctionnement en mode projet, décentralisation de l’administration) et implique de construire un processus multiforme et négocié.  La gouvernance publique relève en effet de différentes logiques qui peuvent apparaître paradoxales, entre l’utilitarisme lié à la rationalité économique et la participation citoyenne.

La participation est un moyen de la gouvernance pour promouvoir les mécanismes de dialogue et constitue un moyen de médiation entre la revendication du citoyen usager et la représentation politique 

La consultation des citoyens, notamment à travers les conseils consultatifs de quartier, devient un moyen pragmatique pour approcher le fonctionnement politique des problèmes de la vie quotidienne et pour renforcer la capacité d’action collective. 

Ces lieux sont-ils porteurs d’avenir, au sens de leur capacité à promouvoir des espaces de délibération et à soutenir des initiatives collectives ? Ou vont-ils se constituer uniquement comme la courroie de transmission de la décision politique ? Ils peuvent contribuer à promouvoir de nouvelles formes de régulation territoriale, à condition de ne pas se limiter à la seule logique fonctionnelle d’accompagnement politique du managerialisme local, mais en facilitant l’émergence d’opinions et de différences qui favorisent l’accès du citoyen à des responsabilités collectives.

Il s’agit alors de faciliter les interactions entre la représentation politique et l’exercice d’une citoyenneté par des individus libres qui produisent la société par la dynamique et la qualité de leurs relations.
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